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Le service diocésain des paroisses, après avoir travaillé à la mise en place des nouvelles 

paroisses dans le diocèse, a pour mission de veiller au renouvellement des membres des 

Équipes d’Animation Pastorale. Il organise les consultations, propose et appelle les 

membres des EAP. Il soutient et conseille les EAP dans leur réflexion sur leur paroisse. 

Il est également une sorte d’observateur des communautés locales et de leur rassemblement en paroisse.  

Aujourd’hui nous devons faire face à différentes difficultés (corroborées par une enquête qui a été 

menée cette année) : 

 Certaines Équipes d’Animation Pastorale ne sont pas encore entrées dans la démarche du 

partage de l’exercice de la charge pastorale mais semblent rester dans l’aide et le conseil du 

curé.  

 Les modes de vie et de pensée de notre société, l’appréhension de l’engagement à cause des 

enfants, du travail, des vieux parents ou des autres engagements, la crainte et la 

méconnaissance de la fonction et de ce qu’elle implique réellement, concourent à accroître 

nos difficultés pour appeler les membres laïcs des EAP. 

 Des communautés locales se rétractent, disparaissent ou sommeillent parfois profondément, 

alors on réfléchit, on analyse, on envisage, on discute mais personne ne semble savoir 

comment aborder le problème. 

Des exemples :  

Chargé de la dimension célébrer un membre de l’Equipe d’Animation Locale prépare et anime toute 

la liturgie, celui chargé du service du frère est le responsable du Secours Catholique et pour annoncer, la 

personne chargée de la catéchèse des enfants. Les coordinateurs et les équipes d’animation sont dans 

l’action et s’épuisent au lieu de veiller et solliciter. 

Parfois le découpage des paroisses en communautés locales et leurs instances d’animation est 

considéré comme un système administratif et provoque une sorte de rejet.  

Les communautés locales ont été créées dans un but missionnaire. Leur première fonction, et elle 

n’est pas facultative, est l’annonce de l’Évangile. Pourtant, des trois tâches de l’Église, la liturgie, la le 

services des frères et l’annonce de l’Évangile, c’est cette dernière qui, dans nombre de paroisses, semble 

le moins préoccuper les communautés. 

La prière et la liturgie, pour les communautés locales, n’est bien souvent qu’une exigence de messe 

du dimanche dans leurs églises. A part encore quelques survivances d’ADAP, les communautés 

n’adhérent pas à d’autres formes de célébration du dimanche et se disloquent pour aller à la messe 

ailleurs. Peut-être n’ont-elles pas encore compris que l’annonce de l’Évangile passe aussi par la 

célébration et le partage de la parole entre les chrétiens dans leur propre village. 

 

 


